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Communauté de Communes Yonne Nord 

NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024  

Au terme des dispositions de l’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au 

compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. » 

Le compte administratif présente, après clôture de l’exercice, les résultats de l’exécution du budget par l’ordonnateur. Il retrace 

l’ensemble des opérations, quel que soit leur nature, réalisées au cours de l’année. 

La présente note répond à cette obligation et sera disponible sur le site internet de la collectivité, conformément à l’article 

L2121-12 du même code. 
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Créée le 19 décembre 2000, la Communauté de communes Yonne-Nord regroupe  23  communes  avec une densité de 67.7 

habitants au km2. 

La CCYN exerce des compétences dont les charges et les ressources nécessaires à leur mise en application sont retracées 

comptablement sur un budget principal et des budgets annexes, selon des nomenclatures comptables spécifiques. 

Il est important de noter que la CCYN a souhaité anticiper le passage au référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 

2023, pour tous les budgets en M14. En effet, généralisée au 1er janvier 2024, la M57 est devenue le référentiel de droit 

commun de toutes les collectivités locales à la date de rédaction de la présente note. 

Ainsi, pour l’exercice 2024, la CCYN compte 5 budgets, dont 4 relevant de l’instruction comptable M57 et un relevant de 

l’instruction M49.  

 

ÉLEMENTS DU CONTEXTE 
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RESULTATS GLOBAUX DU COMPTE ADMINISTRATIF  

BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXES  

 

 

Le CIAS dispose d’un budget autonome car son montant de recettes excède 30 489.80 € (plafond permettant de conserver un budget annexe selon le décret 87-130 du 26 février 1987. 

Principal ZA Evry SPANC Aerodrome Total

Comptabilité

Dépenses Fonctionnement 10 897 448,64 €   7 262,00 €              9 546,54 €              35 455,04 €           10 949 712,22 €         

451 342,91 €       451 342,91 €               

Recettes Fonctionnement 12 006 262,85 €    7 312,68 €              44 638,12 €           56 555,70 €           12 114 769,35 €         

34 444,89 €            34 444,89 €                 

Résultat exercice 1 108 814,21 €    50,68 €              35 091,58 €        21 100,66 €        1 165 057,13 €            

Résultat antérieur 4 697 884,82 €    7,32 €                30 372,47 €        2 938,11 €          4 731 202,72 €            

Résultat de cloture 5 806 699,03 €    58,00 €              65 464,05 €        24 038,77 €        5 896 259,85 €            

Dépenses Investissement 711 069,24 €          -  €                        -  €                        2 330,00 €              713 399,24 €               

Recettes Investissement 834 951,38 €          -  €                        -  €                        1 880,65 €              836 832,03 €               

Solde invt 123 882,14 €       -  €                  -  €                  449,35 €-             123 432,79 €               

Solde antérieur 471 286,26 €       -  €                  4 054,56 €          86 358,51 €        561 699,33 €               

Solde de cloture 595 168,40 €       -  €                  4 054,56 €          85 909,16 €        685 132,12 €               

1 232 696,35 €    58,00 €              35 091,58 €        24 038,77 €        5 896 259,85 €        

6 401 867,43 €     116,00 €             69 518,61 €         109 947,93 €       6 581 391,97 €         

Restes à réaliser -  €                              

Dépenses Fonctionnement 29 652,37 €            29 652,37 €                 

Recettes Fonctionnement -  €                        -  €                              

-  €                              

Dépenses Investissement 275 648,82 €       275 648,82 €               

Recettes Investissement 10 361,00 €            10 361,00 €                 

6 106 927,24 €     116,00 €             69 518,61 €         109 947,93 €       6 286 509,78 €            

Resultat global clôture

Resultat global clôture avec RAR

dont rattachements

dont rattachements

Resultat global exercice
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BUDGET PRINCIPAL  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

L’excédent à la fin de l’exercice 2024 est de 5 806 699,03 € en fonctionnement, dont 1 108 814,21 € au titre de l’année 

2024, 4 697 884,82 € issu de l’excédent antérieur reporté de 2023 diminué d’une affectation de 101 912, 08 € au titre d’un besoin 

de couverture du solde négatif d’investissement 2022. 

Il est à noter que cette affectation résulte de reports de crédits en section d’investissement non conformes à la réglementation 

car excédant le montant des engagements à reporter, le calcul ayant été effectué d’après les crédits disponibles non réalisés  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  

 

Les dépenses de la section fonctionnement s’élèvent à 10 10 897 448,64 €, en croissance de 9,21 % par rapport à l’exercice 2023, 

et s’expliquent ainsi : 

Les charges à caractère général (chapitre 011) pour 4 525 067,19 € en hausse de 7,86 %  

Les charges de personnel (chapitre 012) s’élèvent à 3 384 491,56 € en hausse de 0,14 % 

Les atténuations de produits (chapitre 014) pour 1 400 241,48 € en hausse de 4,19 % retracent essentiellement les reversements 

que la CCYN fait à partir de son produit fiscal : à l’Etat au titre du Fond National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) 

pour 197 988 € (montant figé depuis 2010), aux communes membres avec 1 192 723,48 € d’attributions de compensation.  

Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) représentent 946 133,36 € en hausse de 5,23 % dont 764 546.35 € pour le 

seul service départemental d’incendie en hausse de 4.54 % pour lesquelles les communes contribuent au titre des compensations  

de charges transférées pour 707 872.52 €, montant révisable.  

Les charges financières (chapitre 66) d’un montant de 50 586,29 € diminuent de 11,37 % par rapport au Compte Administratif 

2023. 

Les charges exceptionnelles (chapitre 67) retracent les écritures de titres annulés sur exercices antérieurs et s’élèvent à 118,60 €. 

Les opérations d’ordre sont relatives à l’amortissement des biens pour 57 767.05 € et 476.800,99 € au titre de la valeur nette 

comptable des biens cédés.  
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 12 006 262,85 €, en hausse de 9,38 %  € par rapport à 2023. 

 

Les produits des services (chapitre 70) sont de 947 633,21 €, en augmentation de 8.65 %.  

Le chapitre 731 Impositions directes atteint 6 807 712,39 € se décompose ainsi : 

 

Le chapitre 73 Impôts et taxes de 1 338 239,12 € comptabilise le versement du fonds de péréquation des ressources communales 

et intercommunales et les compensations via la TVA de l’Etat de la suppression de la CVAE de la TH et d’une fraction de la TFB 

pour les locaux industriels.    

 

A noter que l’Etat a estimé une recette de TVA supérieure aux encaissements effectifs et a décidé du « gel » de la compensation 

en 2025 en euros courants. 

Les produits fiscaux progressent ainsi de 4,89 %.   
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Les dotations et participations (chapitre 74) sont en baisse de 3.17 % à 2 226 066,85 € contre 2 216 901.27 € en 2023 

 

Il convient de rappeler que la DGF des EPCI est dépendante du coefficient d’intégration fiscale c’est-à-dire du rapport entre les 

recettes fiscales de l’EPCI et les recettes fiscales du bloc local (y compris la redevance d’assainissement collectif).  

Son coefficient est de 0.359347 en 2023 pour la CCYN. 

Comparaison avec les autres EPCI du Département 

 

 

Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) sont de 11 719,62 € au lieu de 9 973.12 € en 2023. 

Le chapitre 77 produits exceptionnels enregistre principalement la vente des anciens bâtiments Gauthier. 
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QUALITE D’EXECUTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT  

Le taux de réalisation du budget, après retrait des crédits ne donnant pas lieu à réalisation comme le virement à la section 

d’investissement, est faible en dépenses avec 71,75 % des dépenses inscrites et satisfaisant en recettes avec 101,75 %.  
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NIVEAUX D’EPARGNE  

L’épargne brute est affectée à la couverture d’une partie des dépenses d’investissement, en priorité le remboursement du capital 

de la dette, et pour le surplus, aux dépenses d’équipement. 

 

 

La progression des recettes réelles est supérieure à celles des dépenses réelles ce qui explique la de l’épargne brute. 

L’épargne nette disponible après remboursement du capital est importante et couvre largement le besoin de financement des 

dépenses d’équipement 

La capacité de désendettement est la durée théorique en années pour rembourser l’intégralité de sa dette avec la totalité de son 

épargne brute, donc avec le remboursement du capital. 

Elle est 1.9 années et reste stable par rapport à 2023. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT  

 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 711 069,24 €. 

 

Les dépenses d’équipement des chapitres 20, 21 et 23 sont de 443 468,78 € en 2024  

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT  
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Les recettes globales sont en hausse de 164.70 % et excèdent les dépenses 

Le résultat de clôture d’investissement 2023 est de 535 926.28 € dont 471 286.26 € de solde antérieur et 64 640.02 € de solde 

positif de l’exercice. 

TAUX D’EXECUTION DU BUDGET D’INVESTISSEMENT  

 

Avec un taux de réalisation de 22,62 % l’exécution du budget voté est insuffisante et le mise en place de crédits en autorisations 

de programme avec une programmation pluriannuelle des opérations sera donc proposée pour 2025 en inscrivant au budget 

annuel les seuls crédits de paiement nécessaires au paiement des dépenses sur l’exercice. 

 

Le taux de réalisation des crédits de subventions est très faible au regard de montant de crédits annuels trop important au regard 

de l’avancement des opérations et de leur taux de réalisation. 

Il sera également proposé de n’inscrire au budget 2025 que la fraction des subventions mobilisables. 
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La gestion en AP-CP supprimera également de facto la notion de restes engagés puisque les engagements seront gérés sur les 

crédits pluriannuels en Autorisations de programme.    
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GESTION DE LA DETTE 

 

Le tableau ci-dessous présente la répartition de notre encours par taux, tous budgets confondus : 
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Il vous est proposé une présentation en préfiguration d’un compte financier unique qui vous sera soumis à l’occasion de l’adoption des comptes de l’exercice 2025. 

PREFIGURATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE  

BILAN - ACTIF 
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BILAN - PASSIF 
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FONDS DE ROULEMENT 

 
  

31/12/2024 31/12/2024
Immobilisations corporelles 2 909 516,20 €              Fonds propres 3 552 889,51  €                                        

Immobilisations  incorporelles 1 570 885,83 €              Report à nouveau 4 697 884,82  €                                        

Participations et créences rattachées 72 106,29 €                   

Subventions (nettes) 807 088,17  €                                           

Autres immobilisations financières 524 261,68 €                 Résultat de l'exercice 1 072 611,35  €                                        

Plus values (431 861,13) €                                          

Travaux en cours 133 061,68 €                 Provision pour pertes -  €                                                          

et charges

Autres -  €                                                          

Total biens stables (II) 5 209 831,68 €              Total financements stables 11 525 130,36  €                        

Fonds de roulement négatif (II - I) Fonds de roulement (I - II) 6 315 298,68  €                                        

en jours d'exploitation 259 jours

Biens Financements

Fi
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ce
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s

Financement à long terme 1 826 517,64  €                                        
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n
s 
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RATIOS 

 

LES PRINCIPAUX RATIOS FINANCIERS 

 

 

 

 

 

TAUX D’IMPOSITION  

 Hors GEMAPI Avec GEMAPi 

Taxe d'habitation résidences secondaires et logements vacants  6,20 6.35 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 5,44 5.58 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 11.06 11.37 

Cotisation foncière des entreprises (fiscalité prof. unique ) 23,25 23.39 
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BUDGET ZA EVRY 
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BUDGET SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
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BUDGET AERODROME 

 

 

 

 


